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La ZAC de LA GRANDE ILE II est destinée à accueillir, en application des dispositions du 
PLU, des activités économiques, industrielles, artisanales et de services. Les travaux 
d’aménagement de la ZAC débuteront en 2007 pour s’achever en 2017 et accompagneront 
l’accueil des entreprises. 
 

 
PROGRAMME DES EQUIPEMENTS PUBLICS NECESSAIRES AUX BESOINS DES 
FUTURS HABITANTS OU USAGERS DES CONSTRUCTIONS A EDIFIER DANS LA 
ZAC. 

 
Le programme des équipements publics à réaliser concerne des infrastructures primaires et 
secondaires 

• Les voies primaires (raccordement extérieur) seront bordées d’un trottoir pour les 
piétons et d’une piste cyclable. 

• Les voies secondaires (voie en impasse) seront bordées d’un trottoir pour les piétons. 
 
Les travaux consistent en la réalisation d’équipements qui se situent à l’intérieur du périmètre 
de la ZAC.  Ils desservent la ZAC mais relient aussi la ZAC à l’extérieur de son périmètre ou 
encore permettront à terme le transit. Il s’agit de voies, de réseaux divers (eau potable, 
assainissement, etc…) et d’équipements assurant en totalité les besoins de la zone. Ces travaux 
seront réalisés par la COSI, aménageur qui en assurera la gestion et l’entretien.  
 
L’ensemble de ces voies seront structurées pour accepter tous types de transports. 
 
Description sommaire des équipements :  
 

• Voirie 
Dans une première tranche de travaux : 
Réalisation de la voirie se raccordant sur la ZAC du SIZAGI, ainsi que de la voie au Sud du 
rond point central se raccordant ultérieurement sur la voie réalisée par le CG38 (voir plan joint 
1ère tranche). 
 
Lorsque les lots au droit de ces voiries seront construits, nous réaliserons les travaux de 
finition de la 1ère tranche, 2ème phase. 
 
Dans une 2ème tranche de travaux : 
Réalisation de la voirie au Nord de la zone se raccordant à la RD 165 par l’intermédiaire d’un 
rond point (voir plan joint 2ème tranche). 
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• Espace vert : 
Une coulée verte sera réalisée sur la traversée Est Ouest de la ZAC, des cheminements piétons 
seront maintenus ainsi que des plantations permettant de conserver un corridor écologique. 
Le traitement du bassin de rétention des eaux pluviales sera végétalisé afin de contribuer à 
l’impact qualitatif de la zone. 
 
 

• Eclairage public :  
Des candélabres de voirie seront répartis le long des voies. 
L’ensemble des réseaux seront enterrés. 
Lors de la 1ère phase, seuls des candélabres provisoires seront mis en œuvre. 
 

• Electricité :  
      Le réseau électrique sera distribué soit par EDF soit par ESDB, en fonction de la zone 

géographique des lots. 
Au Sud de la coulée verte, les tènements seront distribués par EDF. 
Au Nord de la coulée verte, les tènements seront distribués par ESDB. 
Les distributeurs pourront délivrés indifféremment des tarifs vert, jaune ou bleu. 
 

• Gaz :  
De la même façon que l’électricité, le gaz sera distribué par GDF au Sud de la coulée verte, et 
par ESDB au Nord de la coulée verte. 
 

• Téléphone et Télédistribution :  
Des réseaux souterrains seront réalisés sur les voiries desservant les tènements. 
Chaque tènement pourra se raccorder à ce réseau. 
 

• Eaux usées :  
Un collecteur Ø 200 mm sera réalisé dans chaque voirie. L’exutoire du réseau d’eaux usées 
sera assuré par une station de refoulement raccordée sur le réseau du SIZAGI. 
 

• Eaux pluviales :  
Un bassin de rétention permettra de collecter l’ensemble des eaux de la ZAC, voiries et 
tènement vendus. 
Une station de refoulement permettra d’évacuer les eaux stockées avec un débit limité. 
Un réseau d’eaux pluviales sera réalisé pour récupérer les eaux des voiries et les rejets des 
tènements. Ce réseau sera constitué de canalisations enterrées et de noues de surface. 
 

• Eau potable :  
Une conduite d’eau potable sera réalisée dans chaque voirie au droit des futurs tènements. 
Cette canalisation sera raccordée au réseau SIZAGI. 

 
 
STATUT DES EQUIPEMENTS PUBLICS 
 
LA COSI réalise, en tant que maître d’ouvrage de l’aménagement, les travaux relatifs aux 
équipements publics d’infrastructure situés à l'intérieur du périmètre de la ZAC. A 
l’achèvement des ouvrages réalisés, la COSI restera propriétaire de l’assiette foncière des 
équipements publics. Elle en assurera la gestion et l’entretien. 
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A la lueur des activités attendues sur cette zone d’activités (industries, artisanat, services), le programme global 
de construction à réaliser a été évalué en partant du CES de 0.50% imposé sur cette zone, l’essentiel des 
bâtiments devant à priori s’organiser sur 1 niveau.  
 
 

 

 
ZONE D’AMENAGEMENT CONCERTE 

 DE LA GRANDE ILE II 
 

LE PROJET DE PROGRAMME GLOBAL DE CONSTRUCTION 
 A REALISER DANS LA ZONE 



La COSI (COmmunauté de communes du moyen GréSIvaudan -   Zone d’activités de la Grande Ile – 
Communes de Villard-Bonnot et Le Versoud Dossier de réalisation – modalités prévisionnelles de financement  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 – MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT DES EQUIPEMENTS PUBLICS 
 
Les équipements publics d’infrastructure programmés dans le cadre de la ZAC sont les suivants 
(croquis joint) : 
 

Equipements d’infrastructure primaire  
• Travaux tronçon A, voirie et réseaux, en première tranche  
• Travaux tronçon C, voirie et réseaux, en seconde tranche 
• Réalisation des bassins de rétention des eaux pluviales en première tranche 
• Réalisation de la coulée verte Est-ouest en première tranche 
  
Equipements d’infrastructure secondaire 
• Travaux tronçon B, voirie et réseaux, en première tranche 

 
Le coût prévisionnel des équipements publics d'infrastructure s’élève dans l’estimation 
prévisionnelle à ce jour, honoraires travaux et divers/imprévus compris à : 6 016 923 € H.T. –. 
 
La capacité de ces équipements répond essentiellement aux besoins des futurs usagers des 
constructions à édifier dans la zone. En application de l’article L.311.4.1 du Code de l’urbanisme (loi 
93.122 du 29 janvier 1993, art. 55; loi 94.112 du 9 février 1994, art. 18), le coût des équipements 
publics est répercuté dans le montant des cessions consenties aux constructeurs de la ZAC.  
 
- LA COSI réalise, en tant que maître d’ouvrage de l’aménagement, les travaux relatifs aux 
équipements publics d’infrastructure situés à l'intérieur du périmètre de la ZAC. A l’achèvement des 
ouvrages réalisés, la COSI restera propriétaire de l’assiette foncière des équipements publics. Elle en 
assurera la gestion et l’entretien. 
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LES MODALITES PREVISIONNELLES DE FINANCEMENT 

 DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT 
 ECHELONNEES DANS LE TEMPS  

L’aménagement de la zone se déroulera en 2 tranches. La première tranche étant réalisé en 
deux phases. 
 
Les modalités de financement de l’opération se fondent sur des hypothèses de dépenses et 
de recettes présentées au tableau « Etat financier prévisionnel de l’opération ». 
 
Il est établi en correspondance de cet « état financier prévisionnel » un échéancier 
prévisionnel des engagements financiers de l’aménageur en référence au calendrier 
opérationnel prévisionnel. 
 
L'état financier prévisionnel ainsi que l’ échéancier prévisionnel de financement sont joints 
au présent document. 
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2 – CALENDRIER PREVISIONNEL DE REALISATION DE L’AMENAGEMENT (croquis 
joint en annexe 1)  
 
1° TRANCHE 

• Terrains viabilisés commercialisés  
60 642  m² de terrain représentant 4 lots prévisionnels 

 
• Calendrier d’exécution des travaux d’équipements publics assurant la viabilité des terrains 

concernés : 
1° phase :  
- début des travaux fin 2007 achèvement 3ème trimestre 2008.pour les travaux préparatoires qui 
concernent les équipements publics suivant et qui consistent en :   

- Constitution voirie lourde tronçons A et B 
- Constitution des réseaux EU, EP, AEP, télécom, électricité, gaz, éclairage public… 
- Réalisation des bassins de rétention des eaux pluviales 

 
2° phase :  
- début des travaux début 2009 achèvement fin 2009.pour les travaux de finition qui concernent 
les équipements publics suivant et qui consistent en :   

- Finition des voiries tronçons A et B 
- Paysagement de la zone  
- Réalisation de la coulée verte est-ouest 

 
 

2° TRANCHE  
• Terrains viabilisés commercialisés  
196 927 m² de terrain représentant 8 lots prévisionnels 

 
• Calendrier d’exécution des travaux d’équipements publics assurant la viabilité des terrains 

concernés : 
début des travaux 2010, achèvement 2017 
descriptif des travaux : constitution du tronçon C 

- Constitution voirie lourde 
- Constitution des réseaux EU, EP, AEP, télécom, électricité, gaz, éclairage public… 
- Finition de la voirie 
- paysagement 

 



COSI (Communauté de communes du Moyen-Grésivaudan)
ZAC DE LA GRANDE ILE II

  ETAT FINANCIER PREVISIONNEL DE L'OPERATION - 29 NOVEMBRE 2007 

Superficie de la ZAC

435 770 m²
M² commercialisés 60 642 196 927
Coefficient d'emprise au sol 0,5 0,5
SHON maximum. 31 000 m² 100 000 m²
Nombre de lots prévisionnel 4 8

Programme des équipements publics

FONCIER
acquisitions 
indemnités
Notaire Cession de terrains
divers 25,7 ha - 35 euros/m²

Etudes faisabilité
Subvention du Conseil Général

Dossier DUP

Dossier ZAC

Honoraires 
BET VRD
CSPS

TRAVAUX
* travaux préparatoires
* aménagements paysagers
* finitions
* divers et imprévus
* électricité 

Actualisation

Divers (pub, copies,hono.)

Frais financiers

TOTAL TOTAL 

Un giratoire en partie centrale de la zone qui diffuse des voiries de liaison vers 
la zone du SIZAGI et la future voie du CG38. Les voiries secondaires de 
desserte des lots - Réseaux sous voirie : E.U., E.P., bassin de rétention, Eau 
potable, Gaz et électricité, téléphone et télédistribution, nécessaires à la 
viabilité - Eclairage public - Cheminements piétons et espaces verts - piste 
cyclable sur le long des voies principales.Voirie de desserte depuis la RD 165 
et création d'un giratoire

Assure la gestion et l'entretien des équipements publics réalisés

8 995 000

115 000

190 143
44 974
16 025

35 250

DEPENSES PREVISIONNELLES             RECETTES PREVISIONNELLES

2 400 000
321 104

9 110 000 9 110 000

140 065

138 570

31 274

265 551

250 800
4 954

2 150 000
750 000

DOSSIER DE REALISATION

Superficie des terrains Projet de programme global de construction 

1° Tranche 2° Trancheen commercialisation

H.T.

2 278 333

257 000 m²

COSI Maître d'ouvrage de l'aménagement

Réalise l'ensemble des travaux d'équipements publics d'infrastructures 

H.T.

50 656

42 300

Arrêté de DUP le : 26/05/2005

Approbation du dossier de création  de la ZAC 
le : 05/10/07














